
 
 
 
 
 
 

Département de Saône et Loire 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Comité Syndical 

  

 

SÉANCE DU : 13 juin 2023 Nombre de délégués : 

N° 2023-013 En exercice :  29 

Convocation du : 15 mai 2023 Présents ou représentés :  23 

Affichage du : 14 juin 2023 Absents :  5 

Objet de la délibération : Aménagement ouvrages Grand Charolais 

 

 L’an deux mille vingt-et-trois, le treize du mois de juin à 18H00, le Comité Syndical 
s’est réuni à la salle des associations de la mairie de Saint Bérain Sous Sanvignes, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Marc FRIZOT, Président, délégué titulaire de la Communauté 
Urbaine Creusot Montceau.  
 

Communauté de 
Communes 

Délégués titulaires Présent Excusé Absent 
Représenté par : 

(Délégué suppléant) 

Communauté 
Urbaine Creusot 
Montceau 

M LUARD Jean Paul  X  M Loic LAMALLE 

M FRIZOT Jean Marc X    

M PRICAT Valentin X    

M BRUGNIAU Pierre X    

M DUMAS Pierre-Yves   X  

M REPY Marc X    

Mme MATRAY Paulette X    

M JARROT Marie-Claude   X  

M DEGUEURCE Gilles  X   

M DUBAND Joël X    

M BAUDIN Jean-Paul  X  Pouvoir à JM FRIZOT 

M SOROKA Christian X    

M VALETTE Noël X    

M BALLOT Alain X    

M GAMBINI Georges X    

M CHAPON Norbert X    

M PICHARD Emmanuel X    

Mme SARANDAO Gilda X    

Communauté de 
Communes du 
Grand Charolais 

M LOPES DE LIMA Pascal   X  M Jean-Marc AUDUC 

M BOURGEON Laurent X    

M FRADET Cédric   X  

M PICHARD Bruno X    

M PERRETTE Gilles X    

M DEGRANGE Anne X    

M PESSIN Jean Marc X    

M THERVILLE Daniel   X  

M PERRIER Richard X    

Communauté de 
Communes du 
Grand Autunois 
Morvan 

M Xavier DUVIGNAUD   X  

Communauté de 
Communes Entre 
Arroux Loire et 
Somme 

M André LAUPRETRE X    

Secrétaire de séance : Valentin PRICAT      …/… 



Dans le cadre du contrat territorial 2022-2024, le Syndicat Mixte du Bassin versant de 
la Bourbince restaure la morphologie des cours d’eau mais également la continuité 
écologique. Cela consiste à l’amélioration du transit sédimentaire et piscicole d’un cours 
d’eau. 

 
La Communauté de Communes du Grand Charolais est partenaire et signataire du 

contrat territorial pour l’amélioration du franchissement de plusieurs ouvrages d’art situés 
sur des cours d’eau. 

 
Le Grand Charolais a donc sollicité le syndicat pour réaliser la démolition et la 

reconstruction de deux ouvrages d’art :  
- Le seuil du pont de la Chassaigne sur la commune de Palinges, 
- Le seuil du pont du Creux Terrier sur la commune du Rousset Marizy. 

 
Le coût de chaque aménagement est estimé à moins de 100 000 € HT avec un 

financement potentiel de 50% par l’Agence de l’eau et 30% à 50% par le Feder. 
L’autofinancement restant sera prise en charge par le Grand Charolais sous la forme 
d’une convention. Dans le cadre de sa démarche, le syndicat assurera la maitrise d’œuvre 
et pour ce faire bénéficiera de frais de maitrise d’œuvre que le Grand Charolais assumera. 

 
 
 
Il est proposé que le Syndicat porte les travaux d’amélioration de la continuité 

écologique sur ces deux ouvrages d’art et face les demandes de subvention pour ce projet 
dans le cadre de ses compétences. 

 
 

Le Comité Syndical, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 
Autorise le Président à signer la convention de délégation de maitrise d’ouvrage et 
maitrise d’œuvre avec le Grand Charolais pour la réalisation des travaux d’amélioration de 
la continuité écologique de ces deux ouvrages, 
 
Autorise le Président à solliciter les financeurs pour ce projet comme indiqué ci-dessus, 
 
Autorise le Président à passer toutes commandes concernant la réalisation de ces 
travaux. 
 
 
       Pour extrait certifié conforme, 
        Le Président, 

 

 
 

 
 

Certifié exécutoire pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le : 14 juin 2023 
Publication le : 14 juin 2023 
 
A Montceau-les-Mines le : 14 juin 2023 
  Le Président 
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Nature des Travaux 
Montant 

estimatif € TTC 

AELB FEDER 

SIBVB 
Tx d’aide Mont. sub. Tx d’aide Mont. Sub. 

Effacement du seuil du pont de 
la Chassaigne 

105 200 € 

50% 

52 600 € 

50% 

52 600 € 0 € 

Dont Etudes Préalables et 
Autorisations 

4 600 € 2 300 € 2 300 €  

Dont Frais de Mandat pour 
Maitrise d’ouvrage déléguée 

8 300 € 4 150 € 4 150 €  

Dont Travaux 92 300 € 46 150 € 46 150 €  

Effacement du seuil du pont du 
Creux Terrier 

122 900 € 

50% 

61 450 € 

50% 

61 450 € 0 € 

Dont Etudes Préalables et 
Autorisations 

5 400 € 2 700 € 2 700 €  

Dont Frais de Mandat pour 
Maitrise d’ouvrage déléguée 

9 700 € 4 850 € 4 850 €  

Dont Travaux 107 800 € 53 900 € 53 900 €  

Total Global 228 100 € 50% 114 050 € 50% 114 050 € 0 € 


